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DISEGNO DI LEGGE

Art. 1.

Sono approvati il terzo ed il quarto Pro
tocollo di proroga dell’Accordo di Meyrin 
del 1° dicembre 1960 istitutivo di una Com
missione preparatoria per la collaborazione 
europea nel campo delle ricerche spaziali, 
firmati a Parigi rispettivamente il 21 giugno 
1963 ed il 13 dicembre 1963.

Art. 2.

Piena ed intera esecuzione è data ai Pro
tocolli indicati neH’articolo precedente a de
correre dalla loro entrata in vigore in con
formità, rispettivamente, degli articoli 3 e 4 
dei Protocolli stessi.

Art. 3.

In deroga alla legge 21 febbraio 1955, 
n. 64, all’onere derivante dall’applicazione 
della presente legge si farà fronte per lire 
147 milioni 500 mila a carico dello stan
ziamento di cui al capitolo 574 dello stato 
di previsione della spesa del Ministero del 
tesoro per l’esercizio finanziario 1963-64.

Il Ministro per il tesoro è autorizzato a 
provvedere con propri decreti alle occorren
ti variazioni di bilancio.
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A l l e g a t o

TROISIEME PROTOCOLE 
prorogeant l’Accord instituant une Commission Préparatorire pour l’étude des possi
bilités d’une collaboration européenne dans le domaine des recherches spatiales.

L e s  G o u v e r n e m e n t e s  de l’Autriche, de la Belgique, du Danemark, de l’Espagne, de 
l’Italie, des Pays-Bas, de la République fédérale d’Allemagne, de la République française, du 
Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Suède et de la Suisse,

P a r t i e s  à  l’Accord instituant une Commission Préparatoire pour l’étude des possibilités 
d ’une collaboration européenne dans le domaine des recherches spatiales (ci-après dénommé 
« l’Accord »), ouvert à la signature à Meyrin le premier décembre I960,.

S i g n a t a i r e s  des Protocoles prorogeant l’Accord, ouverts à  la signature à  Paris, respecti
vement le vingt-et-un février 1962 et le vingt-trois novembre 1962, ci-après dénommés respecti
vement « premier Protocole » et « deuxième Protocole »,

C o n s i d é r a n t  les résolutions III, IV et V adoptées par la Conférence des Plénipoten
tiaires tenue à Paris le quatorze juin 1962,

D e s i r e u x  d’étendre la période de validité de l’Accord en attendant l’entrée en vigueur 
de la Convention portant création d’une Organisation européenne de Recherches spatiales 
(ci-après dénommée « la Convention »), ouverte à la signature à Paris le quatorze juin 1962,

S o n t  c o n v e n u s  des dispositions suivantes:

A r t i c l e  1.

A moins que la Convention n’entre en vigueur avant le premier juillet 1963, la période de 
validité de l’Accord est prorogée par le présent Protocole jusqu’à l’entrée en vigueur de la 
Convention, ou jusqu’au trente-et-un décembre 1963, si la Convention n’est pas entrée en 
vigueur avant cette date.

A r t ic l e  2 .

(а) Les dispositions des articles 2 (a), 3, 4, 6 et 8 du premier Protocole continueront de 
s’appliquer du ran tJa  période pour laquelle la validité de l’Accord est prolongée par le présent 
Protocole.

(б) Les Gouvernements signataires du présent Protocole verseront, en sus des contribu
tions prévues aux Annexes de l’Accord et des premier et deuxième Protocoles, des contributions 
additionnelles comme il est indiqué à l’Annexe ci-jointe, lesquelles, dans le cas où la Convention 
entrerait en vigueur avant le trente-et-un décembre 1963, seront réduites en fonction de la 
durée ainsi écourtée de ladite période.

(c) Les contributions additionnelles exigibles aux termes du présent Protocole ainsi que 
toutes contributions appellées aux termes du deuxième Protocole, et toutes contributions appelées 
aux termes du premier Protocole mais qui sont parvenues après la clôture des comptes de la 
période couverte par ledit Protocole, ainsi que tout solde provenant de ces comptes, seront 
Utilisées de manière à permettre de

(i) poursuivre, pendant la période comprise entre le vingt-sept février et le trente-et-un 
décembre 1963, les travaux de la Commission Préparatoire définis" par l’article 4 de l’Accord
et par la résolution IV de la Conférence des Plénipotentiaires;

(ii) faire face aux engagements de dépenses au titre des études et projets de caractère 
préparatoire concernant les terrains, les bâtiments et l’équipement, au cas où ces engagements 
ne seraient pas complètement liquidés au trente-et-un décembre 1963;

(iii) fournir la somme nécessaire aux dépenses de personnel et aux dépenses générales
pendant les trois mois qui suivront le trente-et-un décembre 1963, calculées d’après les montants 
prévus pour le mois de décembre 1963.
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A r t ic l e  3 .

(a) Le présent Protocole entrera en vigueur dès que six gouvernements dont les contri
butions, telles qu’elles sont indiquées à l’Annexe au présent Protocole et représentant ensemble 
au moins 70 % du total, l’auront signé sans réserve quant à son acceptation ou l’auront accepté.

(b) L’acceptation du présent Protocole sera notifiée au Gouvernement de la Confédération 
suisse, qui informera les gouvernements signataires de chaque acceptation et de la date d’entrée 
en vigueur du présent Protocole.

En f o i  d e  q u o i  les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Protocole.

Fait à Paris, ce vingt et unième jour de juin 1963, en un exemplaire unique rédigé en langue 
anglaise et en langue française, le deux textes faisant également foi.

L’exemplaire unique sera déposé dans les archives du Gouvernement de la Confédération 
suisse, qui remettra des copies certifieés conformes aux Gouvernements signataires et au Secré
taire Exécutif de la Commission Préparatoire.

Pour la République Fédérale d’Allemagne:
K u t s c h e r .

Pour la République d'Autriche:

Pour le Royaume de Belgique:
B a r o n  J a s p a r

Pour le Royaume du Danemark:
B o d i l  B e g t r ü p

Pour l’Espagne:
D e  M o t r ig o

Pour la République Française:
J. DE LA G r ANDVILLE

Pour la République Italienne:
M a n l io  B r o s io

Pour le Royaume des Pays-Bas:
B . E. Q u a r l e s  v .  U f f o r d

Pour le Royaume Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.
R .  N. Q u i r k

Pour le Royaume du Suède:
P .  S t a g k e l b e r g

Pour la Confédération Suisse:
C a m p ig h e
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ANNEXE

Les contributions visées à l’Article 2 (b) seront décidées conformément à l’Article 5 (d) 
de l’Accord de Meyrin mais n’excéderont pas les sommes ci-dessous:

P
Pourcentage 
du montant 

total

A utriche.................................................... 218.160 2,02

Belgique.................................................... 457.920 4,24

D anem ark................................................ 227.880 2,11

Espagne .................................................... 394.200 3,65

F r a n c e .................................................... 1.980.720 18,34

I t a l ie ...................... ' ................................ 1.156.680 10,71

P a y s - B a s ................................................ 439.560 4,07

République fédérale d’Allemagne . . 2.334.960 21,62

R o y a u m e-U n i....................................... 2.700.000 25,00

Suède ........................................................ 534.600 4,95

S u isse ........................................................ 355.320 3,29

10.800.000 100.00
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QUATRIEME PROTOCOLE 
prorogeant l ’Accord instituant une Commission Préparatoire pour l’étude des possi
bilités d’une collaboration européenne dans le domaine des recherches spatiales.

L e s  G o u v e r n e m e n t s  de l’Autriche, de la Belgique, rdu Danemark, de l’Espagne, de 
l’Italie, des Pays-Bas, de la République Fédérale d’Allemagne, de la République française, 
du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, de la Suède et de la Suisse,

P a r t i e s  à l’Accord instituant une Commission Préparatoire pour l’étude des possibilités 
d ’une collaboration européenne dans le domaine des recherches spatiales (ci-après dénommé 
« l’Accord »), ouvert à la signature à Meyrin le premier décembre 1960,

E t  c o n s i d é r a n t  les Protocoles prorogeant lïAccord, ouverts à  la signature à  Paris, respecti
vement le vingt-et-un février 1962 (ci-après dénommé « Premier Protocole »), le vingt-trois no
vembre 1962 et le vingt-et-un juin 1963 (ci-après dénommé « Troisième Protocole »).

D e s i r e u x  d’étendre la période de validité-de l’Accord,
S o n t  c o n v e n u s , des dispositions suivantes:

A r t i c l e  1.

La période de validité de l’Accord est prolongée par le présent Protocole jusqu’à la première 
réunion du Conseil de l’Organisation Européenne de Recherches Spatiales, ou jusqu’au trente- 
et-un mars 1964, si cette première réunion n’a pas eu lieu avant cette date. La première réunion 
du Conseil aura lieu dans les trente jours suivant l’entrée en vigueur de la Convention portant 
création d’une Organisation Européenne de Recherches Spatiales ouverte à la signature, à 
Paris, le quatorze juin 1962 (ci-après dénommé « la Convention »).

A r t ic l e  2 .

(a) Les dispositions des articles 2 (a), 3, 4, 6 et 8 du Premier Protocole continueront de 
s’appliquer durant la période pour laquelle la validité de l’Accord est prorogée par le présent 
Protocole.

(b) La Commission Préparatoire ne pourra exiger des Gouvernements signataires d’autre 
versement que celui de la part non précédemment versée des contributions financières fixées 
au titre du Troisième Protocole.

(c) Les sommes mentionnées au paragraphe (5) de cet article seront utilisées de manière 
à permettre, pendant la période pour laquelle est prorogée la validité de l’Accord par le présent 
Protocole:

(i) de poursuivre les travaux de la Commission Préparatoire définis par l’article 4 de 
l’Accord et par la Résolution IV de la Conférence des Plénipotentiaires pour l’institution d’une 
Organisation Européenne de Recherches Spatiales qui s’est tenue le quatorze juin 1962;

(ii) de faire face aux engagements de dépenses au titre des études et projets de caractère 
préparatoire concernant les terrains, les bâtiments et l’équipement;

(m) de faire face aux dépenses de personnel, services, biens consommables et frais de 
réunion.

A r t ic l e  3 .

Après l’entrée en vigueur de la Convention, le Secrétaire Exécutif de la Commission Prépa
ratoire devra

(a) convoquer immédiatement la première session du Conseil de l’Organisation Européenne 
de Recherches Spatiales qui devra se tenir à Paris, dans un délai de trente jours à partir de
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l’entrée en vigueur de la Convention, en préparer l’ordre du jour provisoire et prendre toute 
mesure utile pour la préparation de cette réunion;

(b) assurer en temps utile le transert des biens de la Commission Préparatoire Européenne 
de Recherches Spatiales à l’Organisation Européenne de Recherches Spatiales.

A r t i c l e  4 .

(a) Le présent Protocole sera ouvert à la signature à partir du treize décembre 1963. Il 
entrera en vigueur dès que six Gouvernements dont le total des contributions, aux termes 
du Troisième Protocole, représente au moins 70 % du total indiqué à l’Annexe dudit Proto
cole, l’auront signé sans réserve quant à son acceptation, ou l’auront accepté.

(b) L’acceptation du présent Protocole sera notifiée au Gouvernement de la Confédération 
suisse, qui informera les Gouvernements signataires de chaque acceptation et de la date d’en
trée en vigueur du présent Protocole.

E n  f o i  d e  q u o i  les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Protocole.

Fait à Paris, ce treizième jour de décembre 1963, en un exemplaire unique rédigé dans 
les langues française et anglaise, les deux textes faisant également foi.

L’exemplaire unique sera déposé dans les archives du Gouvernement de la Confédération 
suisse, qui remettra des copies certifiées conformes aux Gouvernements signataires et au Secré
taire Exécutif de la Commission Préparatoire.

Pour la République Fédérale d’Allemagne:
D r . M a n f r e d  K l a i b e r

Pour la Répubblique d’Autriche:

Pour le Royaume de Belgique:
B a r o n  J a s p a r

Pour le Royaume du Danemark:
B o d i l  B e g t r ü p

Pour l’Espagne:
D e  M o t r ic o

Pour la République Française:
J. DE LA G r AN DVILLE

Pour la République Italienne:
M a n l i o  B r o s io

Pour le Royaume des Pays-Bas:
B . E. Q u a r l e s  v .  U f f o r d

Pour le Royaume Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord:
R. N. Q u i r k

Pour le Royaume de Suède:
F. S t a c k e l b e r g

Pour la Confédération Suisse:
Campighe


